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COPIE

DE L'ACTE AUTHENTIQUE N° 20.796, DU 21 OCTOBRE 2009

PAR LEQUEL
il est dressé acte des statuts de la société anonyme appelée LEMAN SHIPPING& TRADING S.A. [suit la même phrase en anglais]
ACTE AUTHENTIQUE NUMERO VINGT MILLE SEPT CENTS QUATRE-VINGT-SEIZE – 20.796 - 

Par lequel il est dressé acte des statuts de la société anonyme appelée LEMAN SHIPPING & TRADING S.A. [suit la même phrase en anglais].
Panama, le 21 octobre 2009

En ville de Panama, capitale de la République et siège du cercle notarial de même nom, le vingt-et-unième (21) jour du mois d'octobre de l'an deux mil neuf (2009), par-devant moi, Me LUIS FRAIZ DOCABO, Notaire numéro un du cercle de Panama, titulaire de la carte d'identité personnelle numéro huit-trois cents onze-sept cents trente-quatre (8-311-734), a comparu personnellement Monsieur ALEX ALBERTO SANCHEZ, de sexe masculin, majeur, panaméen, domicilié en cette ville, titulaire de la carte d'identité personnelle numéro huit-trois cents trente-neuf-quatre cents huit (8-339-408), que je connais et qui m'a présenté, pour qu'acte en soit dressé sur le présent acte authentique, le document qui contient les statuts de la société anonyme appelée LEMAN SHIPPING & TRADING S.A., constituée conformément à la Loi trente-deux (32) de mil neuf cent vingt-sept (1927) de La République du Panama. L'acte requis est dressé et l'on en établira les copies requises par l'intéressé. J'ai averti le comparant qu'il faut enregistrer la copie du présent instrument public; et, lecture faite en présence des témoins instrumentaires, Messieurs Martin González Díaz, titulaire de la carte d'identité personnelle numéro huit-sept cents quatre-mille deux cents cinquante) et Yulia Correa, titulaire de la carte d'identité personnelle numéro huit-trois cents quatre-vingts-quatre-vingt-seize (8-380-96), majeurs et domiciliés en cette ville, que je connais et qui sont habiles, ils l'ont trouvé conforme et la signe tous pour accord, par-devant moi, le notaire qui l'atteste. 
LE PRESENT ACTE porte le numéro VINGT MILLE SEPT CENTS QUATRE-VINGT-SEIZE (20.796)

(signé) ALEX ALBERTO SANCHEZ – Martin González Díaz – Yulia Correa – LUIZ FRAIZ DOCABO, Notaire numéro un.
ACTE DRESSE: Les soussignés, ALEX ALBERTO SANCHEZ, de sexe masculin, majeur, célibataire, et ADELINA BARRIA, de sexe féminin, majeure, célibataire, tous deux domiciliés en ville de Panama, République du Panama, souhaitant constituer une société anonyme conformément aux dispositions de la Loi 32 de 1927, établissent, forment et constituent les présents: STATUTS – UN: La raison sociale de la société est LEMAN SHIPPING & TRADING S.A. – DEUX: Les affaires que la société lancera, entreprendra, développera et mènera, dans et hors la République de Panama, sont comme suit: a) Achat, vente, affrètement, administration en général de navires ou bateaux, ainsi que l'exploitation de lignes de navigation. b) L'exploitation d'agences maritimes et l'exécution d'opérations maritimes en général. c) L'achat, vente, échange, location et commerce de biens meubles ou immeubles et de marchandises de tous types, ainsi que toute opération commerciale ou financière, se rapportant à l'objectif social ou en dépendant, ainsi que la participation à d'autres sociétés, tant panaméennes qu'étrangères. d) L'achat et le commerce d'actions ou parts e capital social et, en général, toutes autres opérations commerciales, maritimes et financières permises par les lois du Panama ou qui le seront à l'avenir. e) Garantir ou prendre la responsabilité du paiement d'argent ou de l'exécution des toutes obligations et, d'une manière générale, gérer tous types d'affaires de garantie. f) Prêter ou avancer de l'argent pour accorder du crédit, ou accorder des garanties ou des avals aux actionnaires, organes ou administrateurs de la société, ou aux clients ou autres en affaires avec la société, à titre de contrat principal ou de document accessoire, aux conditions que le Conseil d'administration considérera adéquates. Egalement accorder des garanties pour le compte de la société, soit en nantissant les biens de la société, soit en assumant l'engagement de payer, garantir des marges commerciales ou couvrir les dettes de la société ou des engagements ou obligations de tiers envers quiconque, que ce tiers soit ou ne soit pas en rapport avec la société. g) Investir du capital dans d'autres sociétés, affaires ou entreprises, indépendamment de leur type et nature; détenir, gérer, contrôler et exploiter d'autres sociétés, affaires et établissements, de la manière que le Conseil d'administration déterminera et décidera, et conformément à la loi. h) En général, entreprendre toutes les transactions, opérations, affaires, actes ou activités que les lois du Panama autorisent aux sociétés, même s'ils ne sont pas expressément mentionnés dans les présents statuts. TROIS: Le capital autorisé de la société s'élève à DIX MILLE DOLLARS (USD 10'000,00), en monnaie à cours légal des Etats-Unis d'Amérique, divisé en CENT (100) ACTIONS ORDINAIRES AU PORTEUR, d'une valeur nominale de CET DOLLARS (USD 100,00) chacune. Les actions au porteur peuvent être converties en actions nominatives par décision du Conseil d'administration. Le capital de la société peut être augmenté par l'émission d'actions supplémentaires, ainsi que par modification de la valeur nominale, de la classe et des droits accordés à ces actions. Chaque action aura droit à UNE (1)  voix. QUATRE: La responsabilité des actionnaires est limitée au montant non libéré sur els actions souscrites et il appartient au Conseil d'administration de fixer les périodes de souscription des actions au moment qu'il estime convenir. Les actions au porteur ne peuvent être émises que totalement libérées. CINQ: Le siège de la société est sis en ville de Panama, République du Panama, mais elle peut faire des affaires, mener des activités et établir des bureaux, places d'activité et succursales en tous autres lieux de la République du Panama et en tout autre pays, place ou partie du monde. SIX: La durée de la société est indéfinie, mais elle peut être dissoute en tout temps par décision de la majorité des actionnaires. SEPT: Les réunions du Conseil d'administration ou les assemblées des actionnaires peuvent être tenues dans la République du Panama ou en tout autre endroit à l'extérieur de la République du Panama; elles sont convoquées avec un préavis suffixant par les personnes désignées dans la loi, les présents statuts ou dans le règlement intérieur de la société, s'il en existe un.  Les administrateurs peuvent être représentés et voter lors des réunions du Conseil d'administration par des fondés de procuration, qui ne doivent pas être des administrateurs, nommés par acte authentique ou sous seing privé, avec ou sans droit de substitution. HUIT: Le nombre des administrateurs, qui ne peut être inférieur à TROIS (3), est décidé par les actionnaires ou par les administrateurs eux-mêmes, et peuvent être des personnes physiques ou morales. Les administrateurs sont nommés par les actionnaires et peuvent être nommés pour les périodes et sous les conditions mutuellement convenues par les actionnaires et les administrateurs en question. Les postes vacants au sein du Conseil d'administration et la nomination d'administrateurs supplémentaires sont décidés de la manière prescrite par le règlement intérieur ou par le vote de la majorité des membres du Conseil d'administration. NEUF: Les pouvoirs de la société sont exercés par le Conseil d'administration et lui sont réservés, à l'exception de ceux conférés ou réservés aux actionnaires. Ainsi, le Conseil d'administration dispose du contrôle absolu et de la gestion complète des affaires de la société et, à cet effet, peut: a) Représenter la société dans toutes ses affaires avec des tiers, par l'intermédiaire de son président ou de la personne qui agit en son lieu et place, ou par l'intermédiaire de personnes qui doivent être expressément nommées à cet effet , ainsi que faire ce qui peut être requis pour la représentation et la défense des biens, actifs, droits et intérêts de la société, judiciairement et extrajudiciairement, avec le pouvoir de régler, se désister, accepter ou s'arranger avec des arbitres liés par des principes légaux ou des amiables compositeurs. b) Nommer des mandataires généraux ou spéciaux, tant en République du Panama que dans un autre pays, ainsi que des personnes autorisées à ouvrir et gérer des comptes bancaires et à signer des billets à ordre, bons ou chèques au nom de la société, c) Déterminer la manière de disposer des droits et biens de la société, aliéner, céder, transférer, renoncer à, imposer, hypothéquer et louer, en totalité ou en partie, les biens et droits de la société, et accorder des sûretés au nom de la société, afin de garantir des obligations de tiers. d) Soumettre à l'Assemblée générale une déclaration résumée des opérations de la société. e) Adopter, modifier et révoquer le règlement intérieur de la société et déterminer le mode d'administration de tous ses biens. f) Exécuter et appliquer les décisions et résolutions des assemblées ordinaires et extraordinaires des actionnaires. DIX: La majorité des administrateurs peut adopter des résolutions écrites, signées, ou des résolutions par un moyen électronique de communication; celles-ci sont aussi valables et obligatoires pour le société que si elles avaient été prises lors d'une réunion du Conseil d'administration. Dans ces cas, l'on établit un document prouvant la réunion tenue, les lieux et dates, les résolutions adoptées, la manière dont les administrateurs communiquaient, leurs signatures; une attestation établie par le président ou le secrétaire de la société, déclarant qu'un avis adéquat du projet d'accord ou de résolution a été donné à tous ceux qui avaient le droit d'y participer et que les administrateurs qui sont signé le document constituent le nombre de votes nécessaire à l'adoption. ONZE: La société se réserve le droit d'amender, modifier ou déroger à n'importe quelle dis position des présents statuts, de la manière prévue dans les lois de la République du Panama, étant entendu que les droits que les présents statuts accordent aux organes, au Conseil d'administration ou aux actionnaires de la société, sont soumis à ladite réserve. DOUZE: La société peut distribuer périodiquement des dividendes, lorsque l'Assemblée des actionnaires ou le Conseil d'administration de la société le décident. TREIZE: Le registre des actions requis par la loi est tenu au lieu décidé par le Conseil d'administration, dans ou hors la République du Panama. S'agissant d'actions nominatives, en est réputée propriétaire la personne au nom de laquelle elles sont inscrites au registre des actions. S'agissant d'actions au porteur, ledit porteur est réputé propriétaire des actions; cependant, pour agir lors d'une assemblée des actionnaires, le porteur doit déposer le certificat correspondant auprès de la société ou présenter le justificatif du dépôt dudit certificat auprès d'une institution bancaire ou d'une entité prévue et acceptée par le Conseil d'administration. QUATORZE: Aucun contrat, acte ou autre transaction conclue entre la société et une autre société ne sera affecté ni invalidé par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs de la société sont intéressés à l'affaire, ou en raison du fait qu'un administrateur ou organe, ou plusieurs administrateurs ou organes, individuellement ou conjointement, d'une société puissent être intéressés au contrat ou transaction auxquels la société participe. Les administrateurs sont relevés de toute responsabilité s'ils concluent des contrats avec la société pour leur propre compte ou au nom de la société dans laquelle ils ont un intérêt. QUINZE: La société dispose d'un président, d'un trésorier et d'un secrétaire, élus par le Conseil d'administration et qui peuvent être des personnes physiques ou morales. Le Conseil d'administration peut élire d'autres organes, agents, représentants et mandataires, tant personnes physiques que morales, selon sa décision; ces personnes n'ont pas besoin d'être des administrateurs ni des actionnaires de la société. Une même personne peut exercer deux fonctions d'organe ou plus. Il n'est pas incompatible qu'un administrateur soit organe de la société. SEIZE: Le représentant légale de la société est le président; en cas d'absence, le trésorier le représente. Les obligations contractées par la société et les contrats conclus par elle sont conclus par la signature individuelle du président et du secrétaire; la signature individuelle du président et du secrétaire est également nécessaire pour ouvrir et gérer des comptes bancaires et pour établir des chèques, mandats, lettres de change, billets à ordre, et autres documents bancaires d'engagement établis en représentation de la société. La signature du trésorier n'engage pas la société. DIX-SEPT: DISPOSITION TRANSITOIRE: Administrateurs: Les premiers administrateurs de la société sont: JUAN MONTES, domicilié à Calidonia, Calle 27, Immeuble Saleja, 2e étage, app. 201, ville de Panama, République du Panama; LUZ QUINTAMAR, domiciliée Casa n° 1-39, Calle A, Villa Guadalupe, San Miguelito, ville de Panama, République du Panama; et ALVARO JIMENEZ, domicilié à Pueblo Nuevo, lotissement Villas de Bonanza, Calle Principal, n° 10, ville de Panama, République du Panama. Organes: Les premiers organes de la société sont: JUAN MONTES, Président; LUZ QUINTAMAR, Secrétaire; ALVARO JIMENEZ, Trésorier. Agent résidant: L'agent résidant de la société est SHIRLEY & ASOCIADOS, AVOCATS, AVEC étude dans l'immeuble ADR, treizième étage, Avenida Samuel Lewis, Obarrio, case postale numéro zéro huit cents seize-zéro mille cinq cents cinquante-sept), Panama cinq (5), République du Panama. Ledit agent ou représentant n'est toutefois pas autorisé à contracter des obligations au nom de la société, ni à grever en aucune façon ses biens; il ne peut pas être démis de sa fonction sans en avoir été notifié par le Président de la société avec un préavis de trois (3) mois. Souscripteurs: Le nombre d'actions que chaque signature des présents statuts accepte de souscrire est le suivant: ALEX ALBERTO SANCHEZ, UNE (1) ACTION, et ADELINA BARRIA, UNE (1) ACTION. DIX-HUIT: La société peut transférer son siège social dans tout pays ou juridiction étrangère et continuer à exister sous les lois correspondantes; un accord signé par la majorité des actionnaires de la société est nécessaire à cet effet. POUR EN ATTESTER, nous conférons et signons les présents statuts en ville de Panama, République du Panama, le vingt-et-un (21) octobre 2009. (signé) ALEX ALBERTO SANCHEZ - (signé) ADELINA BARRIA. Les présents statuts ont été élaborés par l'étude d'avocats SHIRLEY & ASOCIADOS. (signé) ERNESTO SHIRLEY F.
TRADUCTION: [suit la version espagnole des statuts.] CE QUI PRECEDE EST LA TRADUCTION CONFORME DE L'ORIGINAL PRESENTE EN LANGUE ANGLAISE. Panama, le 21 octobre 2009. SCEAU: MGTER, YARIELA PATRICIA GAMBOA POLANCO - INTERPRETE PUBLIC AUTORISE - ANGLAIS-ESPAGNOL-ANGLAIS - RESOLUTION NO. 229-IP-22, DU 16 JUIN 1998 - MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DE LA JUSTICE - PANAMA, REP. DU PANAMA - (signé) Yariela Gamboa.

La présente copie que je délivre, scelle et signe en ville de Panama, République du Panama, le vingt-et-un (21) octobre deux mil neuf (2009), est CONFORME à son original.

[L.S. & signature illisible]
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